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Nous utilisons la force mécanique pour exécuter  

des opérations que notre force musculaire seule  

ne permet pas de réaliser. 

Or, tout système mécanique comportant un moteur  

génère des vibrations.

Les machines portatives ou guidées à la main sont utilisées 

dans des secteurs d'activité très variés, par près de deux 

millions de travailleurs en France. Leurs vibrations sont 

essentiellement transmises aux membres supérieurs. 

Les pathologies associées à ce type de vibrations  

sont de trois ordres : neurologique (sensations 

d’engourdissement et de picotements des doigts et des 

mains), vasculaire (syndrome de Raynaud) ou ostéoarticulaire 

(troubles des articulations du poignet et du coude).

Les travaux de recherche menés sur cette thématique  

portent sur l'amélioration de la mesure de vibrations transmises aux mains  

et aux bras, sur l’évaluation des taux d'exposition aux vibrations  

et sur la compréhension des effets sur la santé.

La réduction des risques nécessite des démarches de prévention adaptées. 

Une piste est de réduire le niveau d'exposition des salariés, en utilisant 

les machines les moins vibrantes. La directive Machines 1 impose d’ailleurs aux 

fabricants de déclarer les valeurs d'émission de leurs machines.  

Mais les protocoles actuels sont difficiles à mettre en œuvre. La simulation 

numérique est l'une des pistes employées pour estimer les émissions vibratoires. 

Une autre piste est 

le développement de 

dispositifs sans intervention 

d'opérateurs. La variabilité  

de la mesure est réduite,  

mais une attention doit  

être portée pour favoriser  

la représentativité humaine 

du dispositif de substitution. 

Les risques pour la santé 

dépendent de l'exposition.  

La question de l'estimation  

de l'exposition des travailleurs 

est donc centrale. Généralement, des mesures sont effectuées lors d'une courte 

phase de travail et sur la base des déclarations du salarié interrogé, l'exposition 

quotidienne est donc obtenue par extrapolation. L'utilisation d'indicateurs  

de production améliorerait grandement les erreurs liées à l'autodéclaration.

Enfin, les effets sur la santé dus à l'exposition aux vibrations peuvent être 

complexes à appréhender. Une meilleure compréhension des mécanismes  

de transmission des vibrations main — bras est nécessaire.  

La conception et l'utilisation d'un modèle numérique offrent la compréhension  

de certains mécanismes ; par exemple, l'influence des efforts de poussée  

et de serrage exercés par le travailleur.

Ces travaux visent à permettre un choix éclairé lors de l'acquisition  

des équipements par les entreprises.

Le dossier présenté dans ce numéro, consacré aux vibrations main — bras,  

traite de l'ensemble de ces questions. Il propose une synthèse  

de la 15e Conférence internationale consacrée aux vibrations du système 

main — bras, organisée par l’INRS en juin 2023.

1. Directive 2006/42/CE, remplacée par le règlement UE/2023/1230. 

Voir : Hygiène & sécurité du travail, 2023, 273 (et notamment le dossier pp. 18-44). 
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« Une meilleure
compréhension des
mécanismes de transmission
des vibrations main–bras
est nécessaire. »


